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Traite, seront soumis par les autorites locales,
dans les ports qu'ils frequentent, a une ve*rifica-
tion rigoureuse de leur Equipage et des passagers,
tant a 1'entree qu'ala sortie. En cas de presence
a bord d'esclaves Africains, il sera procede judi-
ciairement centre la batiment et centre toutes
personnes qu'il y aura lieu d'inculper. Lesesclaves
trouves a bordrecevront des lettres d'affranchis'se-
raent par les soins des autorites qui auront opere
la saisie des navires. v

" ARTICLE LXVII.
"Des dispositions penales en rapport avec

celles prevues par 1'Article V seront edictees
contre les importateurs, transporteurs, et mar-
chands d'esclaves Africains, contre les antenrs de~
mutilation d'enfants ou d'adultes males et ceux
qui en. trafiquent, ainsi que contre leurs coauteurs
et complices.

" ARTICLE LXVIII.
" Les Puissances Signataires reconnaissent la

haute valeur de la Loi sur la prohibition de la
Traite des Noirs, sanctionnee par Sa Majeste
1'Empereur des Ottomans le 4 (16) Decembre,
1889^(22 Rebi-ul-Akhir, 1307), et elles sont
assurees qu'une surveillance active sera organisee
par les autorites Ottomanes, partioulierement sur
la c6te occideutale de 1'Arabie et sur les routes

.qui mettent cette c6te en communication avec
les autres possessions de Sa Majeste Imperiale
en Asie.

" ARTICLE LXIX.
€ " Sa Majeste le Schah de Perse consent a

organiser une surveillance active dans les eaux
territoriales et sur celles des c6tes du Golfe
Persique et du Golfe d'Oman qui sont placecs
sous sa souverainete, ainsi que sur les routes
interieures qui servent au transport des esclaves.
Les Magistrate et les autres autorites recevront
a cet effet les pouvoirs necessaires.

"ARTICLE LXX.
"Sa Hautesse le Sultan de Zanzibar consent a

prater son concours le plus efficace pour la re-
pression des crimes et delits commis par les
trafiquants d'esclaves Africains sur terre comme
sur rner. Les Tribunaux institue's a cette fin
dans le Sultauat de Zanzibar appliqueront stricte-
ment les dispositions penales prevues a 1'Arti-
cle:"V. Afin de mieux assurer la liberte des
esclaves liberes, tant en vertu des dispositions du
present Acte General que des Decrets rendus en
cette matiere par Sa Hautesse et ses predeces-
seurs, un Bureau d'Affranchissement sera etabli
a Zanzibar.

"ARTICLE LXXI.
" Les Agents Diplomatiques et Consulates; et

les officiers de marine des Puissances Contractan-
tes prSteront, dans les limites des Conventions
existantes, aux autorites locales leur concours,
afin d'aider a reprimer la Traite la ou elle existe
encore ; ils auront le droit d'assister aux proces
de Traite qu'ils auront provoques, sans pouvoir
prendre part a la deliberation.

" ARTICLE LXXII.
" Des Bureaux d'Affranchissement ou des insti-

tutions qui en tiehnent lieu .seront organises par
les Administrations des pays de destination des
esclaves Africains, aux fins determinees a
1'Article XVIII.

« ARTICLE LXXIII.
" Les Puissances Signataires s'etant engagees

a se communiquer tous les renseignements utiles
pour combattre la Traite, les Gouvernements que
concernent les dispositions du present Chapitre
echangeront periodiquement avec les autres
Gouvernements les donnees statistiques relatives
aux esclaves arr^tes et liberes, ainsi que les
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mesures legislatives ou administratives prises,
afin de re'primer la Traite.

"CHAPITRE V.—INSTITUTIONS DESTINIES A
" ASSDREB L'Ex^CUTION DE L'ACTE GENERAL.

" § I. Du Bureau International Maritime.
"ARTICLE LXXIV.

" Conformement aux dispositions de 1'Article
XXVII, il est institue a Zanzibar un Bureau
International ou chacune des Puissances Signa-
taires pourra se faire representer par un De'legue.

"ARTICLE LXXV.
" Le Bureau sera constitu6 des que trois Puis-

sances auront de'signe leur Representant.
"II elaborera un Rfcglement fixant le mode

d'exercice de ses attributions. Ce Reglement •
sera immediatement soumis a la sanction des
Puissances Signataires qui auront notifie leur
intention de s'y faire representer et qui statueront
a cet egard dans le plus bref delai possible.

"ARTICLE LXXVI.
" Les frais de cette institution seront repartis,

a parts' e"gales, entre les Puissances Signataires
mentionnees a 1'Article precedent.

"ARTICLE LXXVII.
" Le Bureau de Zanzibar aura pour mission de

centraliser tous les documents et renseignements
qui seraient de nature a faciliter la repression-de
la Traite dans la zone maritime.

"A cet effet, les Puissances Signataires
s'engagent a lui faire parvenir, dans le plus bref
delai possible:—

" 1. Les documents specifies a rArticle XLI.
" 2. Le resume des Rapports et la copie des

proces-verbaux vises a 1'Article XLVIII.
"3. La liste des autorites ^ territoriales ou

Consulates et des Delegues speciaux competents
pour proceder a 1'egard des batiments arretds,
aux termes de 1'Article XLIX.

"4. La copie des Jugements et Arrests, de
Condamnation rendus confonnement a 1'Article
LVIII.

" 5. Tous les renseignements propres a amener
la de'couverte des personnes qui se livrent aux
operations de la Traite dans la zone susdite.

' "ARTICLE LXXVIII.
"Les archives du Bureau seront toujours

ouvertes aux officiers de la marine des Puissances
Signataires autorise"s a agir dans les limites de
la zone definie a 1'Article XXI, de mgme qu'aux
autorites territoriales ou judiciaires et aux
Consuls spScialement de"signes par leurs Gou-
vernements.

" Le Bureau devra fournir aux officiers et
agents etraagers autorises a consulter ses
archives, les traductions en une langueEuropeenne
des documents qui seraient rediges dans une
langue Orientate.

" II fera les communications prevues a l'Article
XLVIII.

"ARTICLE LXXIX.
" Des Bureaux auxiliaires en rapport avec le

Bureau de Zanzibar pourront Stre etablis dans
certaines parties de la zone, en vertu d'un accord
prealable entre les Puissances interessees.

11 Ils seront composes des Delegues de ces
Puissances et etablis conformement aux Articles
LXXV, LXXVI, et LXXVIII.

VLes documents et renseignements specifies
a PArticle LXXVII, en tant qu'ils concernent la
partie afferente de la zone, leur seront envoyes
direotement par les autoritls temtoriales et
Consulaires de cette region, sans prejudice de
la communication au Bureau de Zanzibar prevue
par le m8me Article.

" ARTICLE LXXX.
"Le Bureau de Zanzibar dressera, dans les


